
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt trois juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 17 juin 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 28

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Romain DELAMARE,
Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud
LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 4

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 23 juin 2025

M_DL250623_077

CONSEIL MUNICIPAL - COMMUNICATION N°3 – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE

Communication orale de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Chers collègues, 
Mesdames, Messieurs,

Permettez-moi  quelques  mots  rapides  en  synthèse  de  l’actualité  municipale  car  notre  ordre  du  jour  des
délibérations  est  particulièrement  conséquent,  non seulement  en nombre mais  également  en importance.
Comme nous avons le plaisir d’accueillir nos jeunes conseillers municipaux enfants pour un compte-rendu de
leur mandat et ne pas retarder leur prise de parole, je vais donc être particulièrement bref. 

Une information agréable, qui restait en suspens, lors de notre dernier conseil municipal au cours duquel, vous
vous souvenez, nous avions adopté notre plan d’action Ville amie des aînés qui précédait la labellisation et je
vous indiquais que je me rendais la semaine suivante à Saint-Quentin pour recevoir le Label. Notre commune
est désormais labellisée Ville amie des aînées, et la surprise, c’est qu’elle n’est pas labellisée au niveau d’entrée,
le bronze, ni à l’argent : nous sommes directement labellisés niveau or. C’est assez exceptionnel d’entrer dans le
label à ce niveau et cela doit être une satisfaction pour toutes et celles et ceux, services, habitants ainsi que le
conseil des Sages, qui ont contribué au travail participatif pour le diagnostic comme pour le plan d’actions qui
viendra conforter l’existant. Voilà, Montivilliers est officiellement reconnue comme une ville en or pour ses
séniors, et c’est sans doute parce qu’elle peut compter sur des aînés en or.

Au chapitre des solidarités, nous avons eu le plaisir d’accueillir le samedi 14 juin la deuxième édition de la Nuit
du Handicap qui s’est déroulée dans 43 villes de France. Cette manifestation a été l’occasion de beaux moments
de partages au service de l’inclusion et nous avons vécu un grand moment d’émotion au moment de la remise
des diplômes Handi Talents. Cette année, nous avons eu le plaisir de ne plus être la seule commune de la Seine-
Maritime à s’inscrire dans cette manifestation, puisque nous avons été rejoints par Fécamp.

Chacun l’a  noté,  avec la  fin mai  et  le  début  juin,  nous  enchaînons  des  week-ends  fort  joliment  animés à
Montivilliers, grâce à l’engagement des associations de notre commune. Je n’aurai pas le temps de les citer
tous, mais je veux remercier ici tous les bénévoles associatifs.

Le 6 juin, nous avons repris le cycle de nos Monti’Marché d’été ; ce vendredi 20/06, nous avons pu renouer avec
le soleil et la présence de la Batterie Fanfare. Ce fut une très belle soirée avec une 50aine d’exposants, suivi ce
samedi de la Fête de la Musique. Là encore, nous avons bénéficié d’une belle météo ; je salue les amateurs qui
ont pris le temps de sortir jouer que ce soit au Parc Béthanie, au bar-tabac de la Belle Etoile. Je veux saluer tout
particulièrement les Enseignes de Monti, avec un beau plateau musical sur la Cour Saint-Philibert en partenariat
avec la Ville, précédé cette année, d’une nouveauté avec la Fête du disque ; les amateurs de Vynils ont été
comblés et la présence de Little Bob a ravi les passionnés de rock. Un partenariat gagnant gagnant avec nos
commerçants.

Ce vendredi 27 juin, nous retrouverons la Rue aux Enfants ainsi que notre premier Monti’spectacle d’été en bas
de chez moi, aux abords de l’école Louise Michel. Nous retrouverons Buglise en Fête les 5 et 6 juillet ainsi que la
Fête nationale le 13 juillet en soirée. Nous en délibérerons ce soir mais notez à votre agenda la programmation
de Ciné Toiles le 30 juillet avec la diffusion du film Gargarine avec au préalable la projection du court métrage
réalisé par la classe de Madame LEBLOND de l’école Jules Ferry dans le cadre du festival Les yeux ouverts de la
Petite école de cinéma avec l’association Havre de Cinéma. Avec Nicolas Sajous, nous avons vu ce court métrage
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intitulé le retour du Roi Soleil au Cinéma Les Arts et vu la qualité du projet, nous voulions qu’il soit à nouveau
regardé.

Cette  année  encore,  nous  reconduisons  l’opération  Monti  Sport  été  pour  permettre  aux  jeunes  de  venir
découvrir différents sports de manière gratuite et encadrée, en lien avec notre service des sports et l’OMS.
De  nombreuses  animations,  qu’elles  soient  portées  par  la  Ville,  les  commerçants,  les  associations  nous
promettent à nouveau un bel  été animé à Montivilliers.  Je ne peux qu’inviter toutes et  à tous à visiter  la
magnifique exposition de la sculptrice Cécile Raynal au Réfectoire gothique, dans la salle capitulaire et dans le
cloître rénové de notre Abbaye, jusqu’au 31 août.

Les artistes vont se succéder puisque l’Abbaye accueillera ensuite les œuvres de Jean-Pierre Lartisien, pour la
réouverture au public de l’ensemble de l’Abbaye, à l’occasion des journées européennes du Patrimoine, à partir
du 19 septembre.

Avant cela, tous les Montivillonnes et les Montivillons auront pris date pour le Forum des associations et du
bénévolat à la fin des vacances, le samedi 30 août. L’occasion de rappeler que chaque année, la vie associative
montivillonne s’illustre grâce à l’engagement bénévole. A cet égard, nous avons eu le plaisir et l’honneur de
remettre la Médaille de la Ville à deux acteurs importants de la vie sportive : Georges Guillou pour ces 47 ans
d'engagement au sein de l’ASM. Passionné de foot, il a occupé diverses fonctions : Président de 1982 à 1993,
Trésorier de 1993 à 2016, Trésorier adjoint de 2016 à 2021, Secrétaire depuis 2021 jusqu'à la dernière AG.
L’autre distinction a été remise à Mickael Desnoyers pour son parcours sportif et son engagement au sein de
Montivilliers HandBall, en occupant la fonction de Président de ce Club qu’il a contribué à développer dans un
esprit convivial et coopératif. Félicitations à Georges et Mickaël.

Afin de laisser la parole à notre Conseil municipal enfant, j’écourte mon propos mais chacun l’a constaté, notre
ville regorge de talents et ce début d’été est dense et rythmé à Montivilliers. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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